
Nos engagements

Golf
La Rochelle Sud

PARCOURS 18 TROUS

PARCOURS COMPACT ET PITCH & PUTT L’OTUS
Une autre vision du golf

Ils contribuent à la sauvegarde 
de cette réserve de biodiversité
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C’est quoi être éco-golfeur ?
- Je respecte l’étiquette.
- Je relève mes pitchs et replace mes divôts
- Je ratisse les bunkers et respecte le terrain.
- Je respecte le difficile métier d’entretien de gazon sportif et reste 
courtois avec le personnel si le terrain est temporairement abîmé.

RÈGLES LOCALES - PARCOURS L’OTUS
- Ganivelles (trous n°5 et 7) :
Les ganivelles sont des obstructions inamovibles.
Si elles gênent la position de la balle, le stance ou le mouvement 
du club, un dégagement sans pénalité est autorisé selon la Règle 
16.1.
La ligne de jeu seule ne donne pas droit au dégagement, sauf si la 
balle repose sur le green.

Signature joueur Signature marqueur

date :          /         /	 	 nom du joueur :

TROU 1 2 3 4 5 6 7 8 9 ALLER 10 11 12 13 14 15 16 17 18 RETOUR TOTAL

COMPACT 82 106 60 138 75 150 75 142 110 938 100 100 95 60 105 85 57 105 111 818 1756

PITCH & PUTT 78 60 60 70 75 80 75 75 65 638 45 40 30 60 80 75 57 50 80 517 1155

HCP 17 11 18 7 12 1 14 2 6 16 9 5 13 10 4 15 8 3

PAR 3 3 3 3 3 3 3 3 3 27 3 3 3 3 3 3 3 3 3 27 54

CARTE DE SCORE  PAR54

- J’adapte mon jeu en fonction des saisons.
- Je sais apprécier les parcours en fonction des critères sportifs de jeu et 
pas seulement des critères esthétiques.
- J’adhère aux choix de gestion du parcours en faveur du développe-
ment durable.
- Je ne jette aucun déchêt sur le parcours et participe à leur tri.

- Je respecte les règles locales et apprécie la diversité des espèces 
vivantes.
- Je privilégie le covoiturage.
- Je donne une seconde vie à mon matériel.
- J’agis pour le vivre ensemble en sensibilisant mes partenaires au  
respect de l’étiquette et aux pratiques éco-responsables.

- Chemins en calcaire & parterres de fleurs (sur tout le parcours) :
Ce sont des obstructions inamovibles > dégagement gratuit autorisé.

- Parterres de fleurs du trou n°17 :
Zone de jeu interdite.
Dégagement obligatoire et gratuit sur le départ du Pitch & Putt.


